
Quels sont les outils de gestion des notes de frais autorisés au
Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, les employeurs peuvent utiliser des outils numériques de gestion des notes de frais (logiciels

spécialisés, applications, SIRH) sous réserve du respect des exigences légales : conservation décennale des

documents (Art. L.211-4), traçabilité complète, protection des données personnelles (Art. L.261-2) et validation

humaine obligatoire des remboursements.

Définition

Les outils de gestion des notes de frais sont des solutions technologiques permettant de traiter, valider et archiver

les dépenses professionnelles engagées par les salariés dans le cadre de leur activité. Ces outils assurent la

dématérialisation des justificatifs et l'automatisation des processus de validation, tout en garantissant la

conformité avec les obligations légales luxembourgeoises.

Conditions d’exercice

L'utilisation d'outils de gestion dématérialisée est soumise à plusieurs conditions légales :

Mise en place d'une politique interne écrite et communiquée aux salariés (Art. L.121-6)

Conservation des justificatifs pendant 10 ans minimum (Art. L.211-4)

Garantie d'authenticité et d'intégrité des documents numérisés (Art. L.211-5)

Respect du RGPD et de la loi du 1er août 2018 sur la protection des données

Validation humaine obligatoire des remboursements (Art. L.121-9)

Modalités pratiques

Les outils doivent intégrer les fonctionnalités techniques suivantes :
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Authentification sécurisée des utilisateurs

Traçabilité complète des opérations de validation

Archivage conforme aux normes légales

Export des données vers la comptabilité

Gestion granulaire des droits d'accès

Interface disponible dans une des langues administratives du Luxembourg

Pratiques et recommandations

Pour une utilisation conforme, il est recommandé de :

Choisir des solutions certifiées conformes au droit luxembourgeois

Former régulièrement les utilisateurs aux procédures

Documenter chaque étape du processus de validation

Effectuer des audits réguliers de conformité

Maintenir un niveau significatif d'intervention humaine

Mettre en place des contrôles internes périodiques

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-6 : Obligation d'information des salariés

Art. L.121-9 : Validation des remboursements

Art. L.211-4 : Conservation des documents sociaux

Art. L.211-5 : Intégrité des documents numériques

Art. L.261-2 : Protection des données personnelles

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des données personnelles

Règlement grand-ducal du 14 décembre 2024 sur la dématérialisation des documents sociaux

Malgré l'automatisation des processus, la validation finale des notes de frais doit impérativement être effectuée par un responsable

humain. Les outils doivent permettre la production immédiate des justificatifs en cas de contrôle fiscal ou social.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


